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La Commission européenne somme la France de conformer 

son droit de l’assurance construction à celui de l’Union européenne 

 

Le 22 juin 2015 

 

La Commission européenne prend, à différents mois de l’année, des décisions relatives aux 

procédures d’infraction engagées à l’encontre des Etats membres qui ne se conforment pas 

entièrement à leurs obligations en vertu de la législation de l’Union européenne. Ces décisions, qui 

concernent de nombreux secteurs et domaines, visent à faire appliquer correctement la législation 

européenne dans l’intérêt des citoyens et des entreprises. 

C’est ainsi que le 18 juin 2015, la Commission a, par un avis motivé faisant suite à une mise en 

demeure de juillet 2014, sommé la FRANCE de modifier une disposition de son droit de l’assurance 

qui est discriminatoire pour les assureurs des autres Etats membres, à savoir les conditions 

d’application du Fonds de Garantie des Assurances Obligatoires de Dommages. Selon la Commission, 

le fait que le FGAO ne bénéficie qu’aux seuls preneurs d’assurances construction auprès d’une 

compagnie française est une disposition restreignant la liberté d’établissement au sein de l’Union 

européenne et constitue une mesure discriminatoire pour les assureurs des autres pays de l’UE.  

Cet avis motivé est la conséquence d’une plainte initiée par le Groupe SFS en avril 2013 suite à une 

prise de position officielle du FGAO précisant qu’en matière d’assurance construction obligatoire 

(assurance dommages-ouvrage et responsabilité civile décennale), l’intervention du Fonds se limitait 

à la seule hypothèse de défaillance d’un assureur français.  

Le communiqué de presse de la Commission européenne conclut en indiquant que la France dispose 

à présent de deux mois pour notifier à la Commission les mesures prises pour remédier à cette 

situation. A défaut, la Commission pourrait décider de traduire la France devant la Cour de justice de 

l’Union européenne. 
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A propos du Groupe SFS : 

Securities & Financial Solutions (SFS) est le premier intermédiaire français en assurance 
construction (www.sfs-groupe.com). Le Groupe SFS a dépassé ses objectifs 2014 en réalisant un 
chiffre d’affaires de près de 42,4 millions d’€ (en croissance de 25% par rapport à 2013) grâce à 51 
représentations dans le monde dont 48 délégations de proximité et un réseau de 5 696 courtiers 
partenaires référencés. Fin avril 2015, le Groupe comptait 256 collaborateurs. 

En 2015, le Groupe a pour ambition de poursuivre la croissance de son chiffre d'affaires et de 
recruter de nouveaux collaborateurs pour accompagner ce développement. 
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